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Madame, Monsieur, chers amis

Pour cette nouvelle année 2022, je vous souhaite mes vœux les meilleurs. Des
vœux de bonne santé, de bonheur, de joie, de réussite, d’énergie, de projets
pour vous, votre famille, vos proches et vos amis. 2021 se termine comme elle
a commencé avec un pic de personnes contaminées par le virus de la Covid,
jamais atteint.

Comme je l’ai souvent dit et écrit, il faut garder espoir, continuer à aller de
l’avant et rester solidaire. C’est ce que la commune de Kœnigsmacker a fait
et les investissements prévus pour l’année 2021 ont été ou sont sur le point
d’être réalisés et finalisés : démarrage de la construction de la salle
intergénérationnelle, construction de la piste forestière, mise en place de la
fibre optique en mairie, création de plateaux ralentisseurs, travaux de voirie,
remplacement des véhicules des services techniques, achat de la succursale
de la Caisse d’Epargne, achat de terrains, mise en place de la police
intercommunale avec la Commune de Basse-Ham, remplacement des fenêtres
de l’ancienne école et de la micro-crèche dans le cadre de la rénovation
énergétique des bâtiments.

Les dépenses d’investissement pour l’année 2021 sont de l’ordre de
1 708 754 €. Dès le mois de janvier, nous poursuivrons sur les investissements
à réaliser pour cette année 2022 : enfouissement des réseaux sur une partie
de la route d’Oudrenne à Métrich, rénovation de l’éclairage public dans le
cadre des économies d’énergie, étude pour la mise en place de caméras de
vidéoprotection avec le concours d’un expert de la gendarmerie. Nous
continuerons à œuvrer sur la sécurité routière, le stationnement et
également sur quelques modifications du règlement du PLU. D’autres projets
sont aussi en cours de réflexion, dont les réalisations dépendront de nos
possibilités financières.

Merci aux Adjoints, aux Conseillères Déléguées, au Conseil Municipal,
au personnel pour leur soutien et le travail accompli tout au long de cette
année 2021 difficile.

Merci également à vous toutes et tous pour votre soutien.
Que 2022 soit pleine de richesses, de réussite et de bonne santé.

Restons solidaires

Pierre ZENNER
Maire



ELECTIONS Le saviez-vous ?

Depuis le 1er janvier 2022, vous pouvez
donner procuration à quelqu'un qui vote dans
une autre commune que la vôtre. Pour
donner procuration à un électeur, vous aurez
besoin soit de son numéro d'électeur et de sa
date de naissance, soit de ses données d'etat
civil et de sa commune de vote. Pour plus
renseignements www.maprocuration.gouv.fr

REPAS DES ANCIENS
En 2020, pour cause de pandémie le repas annuel
des séniors n’avait pas pu avoir lieu. Avec la baisse
de la propagation du virus, cette rencontre tant
attendue par nos séniors a pu être renouvelée en
octobre 2021.

Ainsi, le CCAS a invité les personnes de 67 ans et
plus pour une croisière sur la Moselle le 10 octobre
dernier. 134 personnes ont alors pu profiter et
apprécier la croisière et le repas « entre terre et
mer » le tout accompagné d’un air de musique et de
quelques pas de danse, à la grande satisfaction de
tous.

Les personnes âgées de plus de 85 ans qui n’ont pas
pu assister à cette manifestation ont reçu de la
part du CCAS un panier garni.

Un bouquet de fleurs et un panier garni ont été
offerts à la doyenne résidant dans la Commune
Mme LINGENHELD Léontine remis par la Vice-
Présidente du CCAS Mme Chantal NEY accompagnée
de Monsieur le Maire Pierre ZENNER.

Au marché, tous les jeudis de 15 h 30 à 19 h des commerçants vous

attendent sur la place de la Mairie. Ce marché rencontre de plus en plus

de succès. Tout le mois de décembre, le comité des fêtes a tenu un

stand et fait venir Saint-Nicolas et le Père-Noël. Merci à tous les bénévoles.

En ce début d’année 2022, un boucher et un traiteur asiatique viendront se rajouter
aux commerçants qui sont régulièrement au rendez-vous : crèmerie, fruits et
légumes, pâtisserie, miel, alcools, traiteur italien, épices, massage, affûtage,
décorations, bijoux, savons…Habitants de Kœnigsmacker et environs, commerçants
et artisans, soyez les bienvenus chaque jeudi après-midi.

ETAT CIVIL 2021

Ont été enregistrés 
durant l’année 2021

26 naissances

4 mariages

3 PACS

23 décès

https://www.maprocuration.gouv.fr/
http://www.maprocuration.gouv.fr/


ü Poursuite des travaux de LA SALLE
INTERGÉNÉRATIONNELLE pour une fin
de travaux prévue cet été.
ü Des TRAVAUX SYLVICOLES pour un
montant estimatif total de 10.013 €
HT sont prévus au budget 2022.
L’attribution des lots de bois de
chauffage aux particuliers pour 2022 a
eu lieu en mairie fin décembre par
tirage au sort.
ü Le REMPLACEMENT D’UNE CENTAINE
DE TÊTES DE LAMPADAIRE PAR DES LED
est sujet à une demande de
subvention. Cette modification
devrait nous permettre de diminuer la
consommation d’énergie de l’ordre de
64,5 % et une économie de 62 % sur
notre facture d’électricité pour les
zones concernées.
ü Des travaux D’ENFOUISSEMENT DES
RÉSEAUX SECS sur une longueur de
300 ml de la rue d’Oudrenne à Métrich
et subventionnés pour une partie par
le SISCODIPE sont prévus pour un
montant estimatif de 240 000 € HT.

TRAVAUX EN 2021
üLa CONSTRUCTION
DE LA SALLE PÉRISCOLAIRE
et intergénérationnelle
a pris quelques semaines
de retard. La société Albizzati terminera le
gros œuvre début janvier par la pose des
dernières poutres en béton matricé.
Une fois le bâtiment hors d’eau et hors d’air
(après la pose de la charpente, de la toiture
et des menuiseries extérieures)
l’aménagement intérieur devrait débuter
mi-février.
ü Réalisation d’un PLATEAU SURÉLEVÉ rue
de Benassay pour un montant HT de
38 112 € subventionné à hauteur de 30 %,
soit un montant de 11 430 €, par le
dispositif AMISSUR du Département de la
Moselle.
ü AMÉNAGEMENT DE TROTTOIRS tout au
long de la rue de la gare ainsi qu’au niveau
de la maison de santé. Clôture du terrain
communal Rue de la Gare.
ü ACHAT ET MISE EN PLACE DANS LES
ESPACES PUBLICS DE DEFIBRILLATEURS
(mairie, église, foyer rural, vestiaire foot,
écoles, salle socioculturelle, maison de
santé) pour un montant TTC de 10 087 €.
Pour cause de pandémie, la formation
prévue pour la bonne utilisation des
défibrillateurs n’a pu être réalisée en 2021
et a été reportée à une date ultérieure.
ü Les TRAVAUX DE LA ROUTE FORESTIÈRE
dans le massif dit du « Sprieden », d’un
montant HT de 149 000 €, réalisés par la

Sté Eurovia, ont été
finalisés et réceptionnés
validant l’octroi de la
subvention du FEADER
(fonds européen agricole
pour le développement
rural) à hauteur de
80% du montant de
travaux.

INVESTISSEMENTS 2022



Cabinet Infirmier 03 82 55 02 71

Médecins
M. Nguyen Son NGUYEN 03 82 55 09 09
Mme Aurore KLEIN 03 82 85 16 60

Kinésithérapeutes-Ostéopathe
Mme Laurence WILHELM 03 82 55 09 14
M. Philippe HOUPPERT 03 82 56 71 92

Pédicure-podologue
Mme Caroline HEINTZ   03 82 83 63 66

Orthophonistes
Mme Claire GRANDIZ 03 82 50 73 88
Mme Ségolène REMY

Pharmacie
M. et Mme LEMMER 03 82 59 55 22

Réflexologie 
Mme Béatrice SCHNEIDER  06 72 45 40 42

Massage de la TRAME
Mme Séverine ROYER 06 20 01 43 04

Diététicienne 
Mme Charlotte FROEHLICHER 03 82 82 70 41

Psychologue enfants & adolescents
Mme Jessica ZANETTI 07 66 53 58 80

Ostéopathie animale
Mme Emilie MATHIEU 06 86 54 85 08

Vie pratique
Carrefour Express

09 67 74 05 96
Boulangerie 03 82 50 36 48
Micro-crèche la Nature

09 80 99 48 82

Administrations
Sous-Préfecture 03 82 59 19 20

CCAM 03 82 83 21 57
Arc Mosellan

SIAKOHM 03 82 85 98 60
Assainissement
SIDEKOM 03 82 85 98 60
Eau
GRDF Dépannage     0800 47 33 33
ERDF Dépannage 0972 67 50 57
Magnascole
Elementaire 03 82 83 19 78
Maternelle  03 82 55 01 24

Aide à la personne
Pôle Autonomie en faveur des 
personnes en perte d’autonomie

03 87 37 95 66
Centre MOSELLE SOLIDARITÉ

03 87 37 58 56

PERSONNEL COMMUNAL
Les services administratifs se sont adaptés au quotidien à cette crise sanitaire et
ont continué à vous accueillir dans les meilleures conditions pour vous
accompagner dans vos démarches.
Les périodes de couvre-feu et de confinement ont été gérées avec la mise en place
du télétravail. Ainsi, les agents ont été et sont encore aujourd’hui présents à tour
de rôle pour éviter au maximum le brassage et permettre d’assurer un service
public continu dans le cas de la survenance d’un cas covid au sein de l’équipe.
Les services techniques ont œuvré au niveau des espaces verts, de l’entretien des
bâtiments tout en respectant les restrictions sanitaires. Les 2 véhicules usagés
ont été remplacés et la commune a investi dans une tondeuse autoportée.
Enfin, les élections 2021 ont été un vrai challenge d’un point de vue administratif
et technique pour l’organisation simultanée de deux élections avec des règles
sanitaires strictes et contraignantes.
Un grand merci à l’ensemble des services municipaux pour leur implication et leur
professionnalisme.
La police municipale a, quant à elle pris ses fonctions depuis octobre. Un 3ème

agent est recherché
Une offre d’emploi est disponible sur le site www.emploi-territorial.fr,
exclusivement réservée aux fonctionnaires territoriaux ou d’Etat.

URGENCES
Gendarmerie Guénange
03 82 82 64 27    
Centre anti-poison
03 83 32 36 36
Police municipale    03 82 56 71 56

http://www.emploi-territorial.fr/

